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Les Espaces naturels 

 

RAPPEL DES LOIS ET TEXTES REGLEMENTAIRES 

La loi du 9 juillet 2001 dõorientation sur la for°t sõattache ¨ promouvoir le d®veloppement durable en reconnaissant dõint®r°t g®n®ral, 
la mise en valeur et la protection des for°ts dans lõensemble de leurs fonctions ®conomique, environnementale et sociale. 

Le territoire communal de PICHERANDE  est concerné par la Loi Montagne du 9 janvier 1985 , relative ¨ la protection et lõam®nagement 
de la montagne. Un des objectifs est de préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 
montagnard.  

 

Situ®e ¨ lõinteraction de plusieurs ensembles naturels, la commune de Picherande compte de nombreux zonages 
naturels.  La commune de Picherande compte de nombreuses zones naturelles, recensées sous la forme de ZNIEFF et de sites 
Natura 2000.  

 

 

Ces zonages dõinventaire et r®glementaire se superposent.  

   
Les sites Natura 2000. / Les sites ZNIEFF de type 2 / Les sites ZNIEFF de type 1. 

Monts Dore 

Artense 

Cézallier  
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Les types de zonages  

 

Les ZNIEFF  

Les Zones Naturelles d'Inventaire Écologique Floristique et Faunistique consistent en un inventaire scientifique national. Il  constitue un 
outil de connaissance du patrimoine national, et non pas une mesure de protection juridique. Cet inventaire différenc ie deux types de zone 
:  

V Les ZNIEFF de type 1 sont des sites, de superficie en général limitée, identifiés et délimités parce qu'ils contiennent des e spèces 
ou au moins un type d'habitat de grande valeur écologique, locale, régionale, nationale ou européen ne.  

V Les ZNIEFF de type 2, concernent les grands ensembles naturels, riches et peu modifiés avec des potentialités biologiques 
importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 1 ponctuelles et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais 
possédant un rôle fonctionnel et une cohérence écologique et paysagère.  

 

Les ZNIEFF identifiées sur le territoire de PICHERANDE :  

 

 

Les sites Natura 2000  

Le r®seau Natura 2000 est le r®seau des sites naturels les plus remarquables de lõUnion Europ®enne (UE). Il a pour objectif de contribuer à 
pr®server la diversit® biologique sur le territoire des 27 pays de lõEurope. Il vise ¨ assurer le maintien ou le r®tablissement dans un état de 
conservation favorable des habitats naturels et des habitats dõesp¯ces de la flore et de la faune sauvages dõint®r°t communautaire. 

Il est composé de sites désignés par chacun des pays en application de deux directives européennes : la directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 
concernant la conservation des oiseaux sauvages dite « direc tive Oiseaux », codifiée par la directive 2009/147/CE, et la directive 92/43/CEE 
du 21 mai 1992 concernant la conservation des Habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages dite « directiv e Habitats ». 
Un site peut être désigné au titre d e lõune ou lõautre de ces directives, ou au titre des deux directives sur la base du m°me p®rim¯tre ou 
de deux périmètres différents. Les directives listent des habitats naturels et des espèces rares dont la plupart émanent des conventions 
internationales telles celles de Berne ou de Bonn. Lõambition de Natura 2000 est de concilier les activit®s humaines et les engagements pour 
la biodiversit® dans une synergie faisant appel aux principes dõun d®veloppement durable. 

Le réseau européen de sites Natura 2000 comprend :  

- des sites en ZSC (pSIC ou SIC) au titre de la directive Habitats,  

- des sites en ZPS au titre de la directive Oiseaux.  

 

Les sites NATURA 2000 identifiés sur le territoire de PICHERANDE :  
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La réserve naturelle  

Une réserve naturelle est un espace naturel protégeant un patrimoine naturel remarquable par une réglementation adaptée tenan t aussi 
compte du contexte local,  

- un instrument réservé à des enjeux patrimoniaux forts de niveau régional, national ou internat ional : espaces, espèces et objets 
géologiques rares ou caractéristiques, milieux naturels fonctionnels et représentatifs,  

- un outil de protection à long terme pour les générations futures,  

- un territoire géré à des fins conservatoires et de manière plan ifiée, par un organisme local spécialisé et une équipe compétente,  

- un site dont la gestion est orientée et évaluée de façon concertée, notamment grâce à un comité consultatif réunissant les ac teurs locaux,  

- un lieu de sensibilisation à la protection de la biodiversité, de la nature et d'éducation à l'environnement,  

- un pôle de développement local durable.  

 

Les sites identifiés sur le territoire de PICHERANDE :  

 

 

Le site classé 

Un site classé est un espace reconnu nationalement comme exceptionnel du point de vue du paysage.Il fait partie à ce titre du patrimoine 
national. Moins de 2  % du territoire national est class® au titre du paysage. Le sites inscrits font lõobjet dõune surveillance attentive par 
lõadministration, repr®sent®e par lõArchitecte des Bâtiments de France (A.B.F.).  

 

Le site identifié sur le territoire de PICHERANDE :  

 

 

 

Les diff®rents zonages naturels se superposent et rel¯vent dõenjeux communs. Pour une appr®hension 
plus claire et rapide de lõensemble de ces diff®rents zonages, leur présentatio n est regroupée par secteurs 

dans le document présent.  

¶ Le secteur des Monts Dore 

¶ Le secteur du Cézallier  

¶ Le secteur de lõArtense.  

¶ Les petits sites isolés, non situés dans les grands secteurs.  
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Le secteur des MONTS DORE  

 

Les zonages  

Le site Natura 2000 des monts Dore sõ®tend autour du puy de Sancy, sur environ 6500 ha, ¨ une altitude sup®rieure ¨ 1050 m. 
Trois grandes vallées, creus®es par lõ®rosion et les glaciers, rayonnent autour des crêtes : la haute vallée de la Dordogne, la 
vallée de Chaudefour classée en réserve naturelle et la vallée de la fontaine salée.  

Ce site Natura 2000 concerne 337 ha du territoire de Picherande : secteur du Bois de Domais.  

Les deux principales activit®s exerc®es sur le site sont lõ®levage extensif ou transhumance de bovins et dõovins et le tourisme 
hivernal (sports dõhiver) et estival (randonn®e).   

Les principaux habitats sont les landes et les prairies dõaltitude, les tourbières, les pentes rocheuses, les éboulis et les forêts 
de hêtres.  

 

 

Localisation du site Natura 2000 sur Picherande.  

 

  

PICHERANDE  
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Ce vaste secteur est ®galement reconnu par dõautres zonages naturels : 

¶ La ZNIEFF Puy de Paillaret 

Situation : le Puy culmine ¨ 1721m dõaltitude, au sud des 
Monts Dore. Ce dôme de sancyite recouvre une grande 
coulée de doréite. Les flancs sud et ouest sont recouverts 
dõ®boulis. 

 

 

 

¶ La ZNIEFF Bois de Domais  

Situation : h°traie recouvrant lõ®chine occidentale du 
Paillaret (¨ lõextr®mit® sud des Monts Dore) sur 210 ha. 
Elle abrite des tourbières, en enclave.  

 

 

¶ La ZNIEFF Charreire : tourbière (5.31 ha).  

 

¶ La ZNIEFF La Listoune sõ®tend sur 1.19 ha. 
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¶ La Réserve Naturelle de Chastreix ð Sancy, créée en 2007. 

 

La gestion de la réserve naturelle a été confiée au Parc naturel régional des Volcans d'Auvergne, gestionnaire principal avec  
lõOffice National des For°ts pour associ®. Ces derniers agissent sous l'autorit® du Sous Pr®fet d'Issoire et du Comit® consultatif , 
qui se réunit au moins une fois par an. Ce Comité est composé des institutions locales, des usagers et propriétaires, des élu s 
locaux, d'associations de protection de la nature et d'experts.  

 

Situation géographique :  

Constituée de profondes vallées et de crêtes escarpées, la réserve naturelle nationale de Chastreix -Sancy est 
essentiellement située sur le versant sud du massif des Monts-Dore.  

Cõest un magnifique ensemble ®cologique de 1895 hectares, qui concerne 5 communes diff®rentes (Chastreix, Le 
Mont -Dore, Besse-et -Saint-Anastaise, Chambon-sur-Lac, Picherande) dans le département du Puy de Dôme.  

 

Seule une petite partie des versants du Puy de Paillaret est 
concernée par la RN sur la commune de Picherande : section 
A2, parcelle n°437 (pour partie).  

 

Histoire du site et de la réserve.  

Lors de l'élaboration de la charte du Parc naturel régional des 
Volcans d'Auvergne, un projet de création de réserve 
naturelle comportant les vallées de Chaudefour et de la 
Fontaine Salée fut décidé. En 1991, 820 hectares sont classés 
Réserve naturelle nationale Vallée de Chaudefour.  

Pour compléter la protection, une deuxième réserve fut créée 
le 13 juillet 2007 sur cinq communes avoisinantes : la Réserve 
naturelle nationale de Chastreix -Sancy sur une surface de 
1894 hectares. 

 

La réserve naturelle de Chastreix -Sancy doit relever plusieurs 
enjeux de gestion :  

- le maintien des activit®s agricoles et foresti¯res traditionnelles dans le respect de lõenvironnement. 

- la conciliation de la protection de la nature et de la pratique des activités de pleine nature présentes sur 
le massif. Lõimportante fr®quentation p®destre des cr°tes entraine une d®gradation de certains sentiers, 
accentuée par le caractère érosif des sols et la rigueur du climat.  

- la proximité immédiate de trois statio ns de ski requiert de nombreux échanges et discussions. 

 

 

¶ La commune est en contact avec la R®serve Naturelle de la Vall®e de Chaudefour, au nord, par lõinterm®diaire 
du Puy de Paillaret.  

Le cirque glaciaire de la vallée de Chaudefour constitue l'une des plus belles vallées en auge d'Auvergne. Il est situé 
dans le nord du massif des Monts Dore. Cet imposant et prestigieux décor résulte d'une intense activité volcanique 

suivie de plusieurs périodes de glaciations.  

 

 

¶ La commune est en contact avec le site classé Vallée de la 
Fontaine Salée.  

Date du décret : 22 août 1977  

Communes concernées : Chastreix, Chambon sur Lac  

Superficie : 464,83 ha  

Des trois auges glaciaires qui rayonnent autour du Sancy, celle de 
la Fontaine Salée est la seule située sur le fla nc sud du massif. 
Cette position m®ridionale, ainsi quõun relief tr¯s a®r® par 
lõ®rosion glaciaire, lui valent un excellent ensoleillement.  

Lõempreinte des glaciers y est partout visible, depuis le cirque 
terminal dominé par un amphithéâtre de puys dépass ant tous les 
1700 m¯tres, jusquõau large fond plat parsem® de gros blocs 
erratiques, abandonnés là par les glaces.  

La vall®e proprement dite, entre 1 200 et 1 400 m¯tres dõaltitude, ®tait initialement couverte par la h°traie. 
Défrichée et vouée au pâturage dõ®t®, sans doute d¯s le Moyen ąge, elle d®roule dõimmenses herbage ponctu®s de 
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bouquets de saules. Le lent écoulement des eaux sur un fond peu pentu favorise le développement des tourbières 
de part et dõautres des ruisseaux. 

Ces forêts de hêtres abriten t de rares espèces des milieux froids, qui se sont maintenues depuis la dernière glaciation. 
Cõest le cas du saule des Lapons, au feuillage gris-vert caractéristique, ou des rossolis (drosera), plantes carnivores 
aux feuilles hérissées de poils rouges avec lesquels elles capturent leurs proies. La vallée de la Fontaine Salée doit 
son nom aux très nombreuses sources (fons en latin) qui jaillissent des flancs du cirque glaciaire. Une telle abondance 
est caractéristique du massif du Sancy, où les conditions gé ologiques sont favorables à la multiplication des nappes 
dõeau souterraines. Ces eaux de source sont souvent riches en ®l®ments min®raux dissous, pr®lev®s dans la roche 
encaissante. Cõest pourquoi la langue populaire les a qualifi®es de ç sal®es è.  

Le rapport de classement est très élogieux concernant ce site considéré comme l'un des plus beaux du massif central. 
Lõinspecteur en chef des sites du minist¯re raconte avec sensibilit® son exp®rience du lieu : "cõest la vall®e glaciaire 
type avec son fond plat,  ses pentes rev°tues ¨ lõoccasion de for°ts, ses alpages sem®s dõ®normes rochers abandonn®s 
par la moraine. Un caractère très saillant de ce site est son extrême humidité. Le substrat de roches dures interdit 
la pénétration de l'eau et la couche végétale j oue ¨ chaque pluie le r¹le dõune ®ponge. Jõai parcouru, fin octobre, 
pendant près de trois heures une partie de ce site magnifique, et malgré le temps superbe, je peux témoigner avoir 
copieusement pataug®. Or, jõ®tais sur un flanc de la vall®e, le fond nõ®tait pas praticable. Des ruisselets couraient 
partout et certains, par suite des illusions que crée le relief de la montagne, me paraissaient, dans leur marche 
biaise sur les flancs, couler à contresens et remonter la pente. Le visiteur courageux est ample ment récompensé. 
Courageux, car il nõy a pas de route, et il faut marcher un bon moment avant dõatteindre la limite du site class®. 
La r®compense est lõimpression grandiose de nature vierge, qui nõest pas d®truite par les tr¯s rares burons et par 
les clôtures des alpages. Je laisse aux biologistes le soin dõappr®cier la richesse de la flore et de la faune. On sait 
du reste lõint®r°t ®cologique consid®rable des tourbi¯res et des zones humides (trois types de tourbi¯res se 
dévoilant par leurs différentes coul eurs). En ce qui concerne la faune, il me suffira de mentionner que les mouflons 
qui avaient été implantés dans le cirque du Mont -Dore ont trouvé dans cette vallée de la Fontaine Salée un lieu 
dõ®lection bien plus ¨ leur convenance parce que moins troubl® par les hommes". 

Le classement a ®t® d®cid® en 1977 suite au projet de cr®ation dõune station de ski de 5 000 lits dans la vall®e. Selon 
le rapport de classement, òla station aurait d®truit un des rares cadres naturels de haute montagne qui subsistent 
dans le Massif centraló. 
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LŪensemble de ces sites (Natura 2000, ZNIEFF, Rèserve Naturelle) concerne le secteur des Monts Dore. 

Les milieux naturels, la flore et la faune repèrès, inventoriès, Ų sont communs ß ces diffèrents zonages 

naturels.  

 

¶ Les milieux naturels  

Lõamplitude altitudinale, la diversit® des expositions, des reliefs, des sous-sols et des activités agro -pastorales ont 
favorisé la création de 45 milieux naturels différents. Ils sont globalement dans un excellent état de conservation et 
intègres.  Les milieux les plus exceptionnels sont pr®sents dans les zones de cr°tes. Il sõagit par exemple des 
groupements v®g®taux de falaises ou de gazons et pelouses dõaltitude, tr¯s rares en Auvergne. De magnifiques 
tourbières parsèment aussi les sites ainsi que de belles hêtraies. Des fourrés de Saule des lapons, espèce protégée 
en France, occupent les bordures de ruisseaux sur les flancs escarpés du Sancy. 

 

¶ La flore  

Fleuron de la flore auvergnate, la réserve de Chastreix -Sancy a effectué un inventaire  : 490 plantes recensées dont 
64 esp¯ces sont prot®g®es ou menac®es. La majorit® de ces plantes vivent sur les zones de cr°tes. Lõensemble des 
sites de ce secteur portent ces espèces. Six espèces ou sous-esp¯ces sont end®miques dõAuvergne telles que la 
Jasione crépue dõAuvergne, ou encore le Saxifrage de Lamotte. Les tourbi¯res accueillent aussi nombre dõesp¯ces 
remarquables, avec entre autre lõAndrom¯de ¨ feuilles de polium ou le c®l¯bre Dros®ra ¨ feuilles rondes, plante 
carnivore.  

 

¶ La faune 

La mosaïque de milieux très diversifiée induit une richesse faunistique surprenante. Outre la grande faune 
auvergnate (mouflon, chamois, marmotte, chevreuilé), des esp¯ces plus rares sont observ®es comme la Loutre 
dõEurope ou le Campagnol des neiges. Parmi les 150 esp¯ces dõoiseaux recensées, environ 90 sont nicheurs dont les 
plus remarquables sont le Monticole de roche et lõAccenteur alpin. Concernant les insectes, la r®serve abrite de 
nombreuses espèces particulièrement deux sous espèces de papillons endémiques : lõApollon arverne et le Cuivré de 
la bistorte.  

 

 

Objectifs de gestion sur les sites du secteur Monts Dore ð Puy du Paillaret ð Bois de Domais, tourbières de Chareyre et Listourne 

¶ Une agriculture traditionnelle : maintien dõun p©turage extensif pour pr®server landes s¯ches et landes alpines ; 
maintien dõun mode dõexploitation traditionnel dans les prairies de fauche et dans lõentretien des h°traies. 
Lõutilisation du feu courant est ¨ proscrire dans les tourbi¯res et les formations ¨ gen°t sur les lignes de cr°tes. 

¶ Des milieux fragiles  : limiter lõextension de formations ¨ gen°t purgatif qui pourrait envahir dõautres habitats 
int®ressants. La pr®servation des tourbi¯res passe par lõabsence de drainage et de modification du r®gime des eaux. 
Le pâturage doit être suffisamment  léger pour ne pas modifier la composition floristique.  

¶ Un tourisme intégré et respectueux  : La pratique de la randonnée pédestre, équestre ou à VTT et celle du ski doivent 
être canalisées en évitant les secteurs fragiles tels que les formations herbeuses à nard et en contrôlant la dispersion 
dans les landes dõaltitude. Il est n®cessaire de r®habiliter les chemins d®grad®s par un pi®tinement important et de 
rev®g®taliser les portions d®nud®es et ®rod®es. La cr®ation de voies dõescalade nouvelles doit °tre contrôlée afin de 
protéger la flore des pentes rocheuses.  
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Le secteur du CEZAL IER 

 

Les différents zonages  

 

Le site Natura 2000 òC®zalier nordó couvre 538 ha répartis en 11 îlots. La commune de Picherande est concernée par 2 de 
ces îlots (67ha) : ruisseau de Clamouze, montagne de la Barthe, couvrant des zones humides.  

 

Localisation des différents secteurs constituant le site Natura 2000.  

 

Présentation du site  : Le C®zalier est un vaste plateau basaltique dõaltitude situ® entre les monts Dore et le massif cantalien. 
Il abrite le plus bel ensemble de lacs et de tourbi¯res de lõAuvergne. Les grandes ®tendues herbeuses o½ montent les troupeaux 
¨ lõestive sont ®galement ponctu®es de belles for°ts de h°tres et de landes. 

Le site òC®zalier nordó couvre 540 ha répartis en dix îlots. Il se caractérise par des zones humides comme celles de Clamouze 
et de Chambedaze et par des lacs dõun grand int®r°t patrimonial, paysager et dõune grande vari®t®. Les principaux sont le 
lac de cratère du Pavin, le lac adossé au puy de  Montcineyre et le lac tourbière de Bourdouze.  

 

Ce secteur est également reconnu par  

¶ une ZNIEFF de type 2 . La ZNIEFF Cézalier  concerne un grand ensemble naturel. Il présente une cohérence 
®cologique et paysag¯re et inclue plusieurs zones de type 1 ponctuelles. Au sein de cette vaste ZNIEFF, sõinscrivent 
dõautres de type 1, plus petites. 



Commune de PICHERANDE ̧ PLAN LOCAL dõURBANISME  ̧1.4b/ RP - ANNEXES 

 

 
Bureau d'études REALITES ET DESCOEUR 

49 Rue des Salins 63000 Clermont-Ferrand  - Tél : 04 73 35 16 26  
E-mail : scp.descoeur@wanadoo.fr  

B
IO

D
IV

E
R

S
IT

E  
 

13 
13 

Le secteur du Cézallier regroupe les plus beaux complexes de lacs et tourbières d'Auvergne dans un espace très 
ouvert. On recense de nombreuses espèces protégées nationalement et régionalement : prairies semi naturelles 
humides ; prairies mésophiles améliorées ; marais ; tourbières ; eaux douces s tagnantes ; eaux douces courantes. 

 

¶ la ZNIEFF de la Barthe . 

Situation : Ce site dõenviron 110 ha constitue lõune des plus 
grandes tourbières des Monts Dore. 

 

¶ La ZNIEFF Bois et Cascade de la Barthe. 

Ce site sõ®tend sur 193,94 ha et concerne surtout des 
esp̄ ces v®g®tales comme lõEpipactis. 

 

 

Tourbière de la Barthe.  

 

Les milieux naturels, la flore et la faune repèrès, inventoriès, Ų sont communs ß ces diffèrents zonages 

naturels.  

 

Les milieux naturels  :  

Les tourbières sont nées pour la plupart à la fin des  temps glaciaires, il y a 12000 ans. Et depuis, comme un être vivant, elles 
®voluent. Le climat froid, entre 800 et 1600 m¯tres dõaltitude, et une eau pure et abondante ont permis la lente accumulation 
de la tourbe et leur développement.  

On peut cependant encore les trouver à tous les stades de formation : depuis le lac bordé de tremblants (radeau flottant de 
mousses ¨ lõorigine dõune grande partie des tourbi¯res), jusquõ¨ la lande qui se fond dans le paysage. 

 

Objectifs de gestion  :  

Å maintien de lõ®quilibre hydrologique en quantité et en qualité. Les tourbières elles -mêmes doivent être préservées du 
piétinement et des apports de fertilisants provenant de leur bassin versant. Le drainage et le boisement en épicéas doivent 
être contrôlés.  

Å poursuivre lõ®levage extensif sur les prairies dõaltitude pour garder les milieux ouverts caract®ristiques du C®zalier. 
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Le secteur de lŪARTENSE 

 

Les différents zonages  

 

Le site Natura 2000 «  Artense  » se trouve sur le vaste plateau de lõArtense ¨ cheval sur le nord-ouest du Cantal et le sud -
ouest du Puy-de-Dôme. Il couvre 602 ha éclatés en 15 zones différentes. Ce site concerne 139 ha du territoire de 
Picherande  : le Lac Chauvet et sa tourbière.  

Le passage et lõ®rosion des glaciers sur le socle granitique ont laiss® des cuvettes dans lesquelles se sont installés des lacs 
naturels et des tourbi¯res qui constituent lõessentiel des habitats dõun site exceptionnel.  

 

 

Le secteur Artense est également concernée par  

 

¶ une vaste ZNIEFF de type 2 . La ZNIEFF Artense concerne un grand ensemble naturel. Il présente une cohérence 
écologique et paysagère et inclue plusieurs zones de type 1 ponctuelles.  

L'Artense concentre l'essentiel des tourbières d'intérêt patrimonial du Parc régional. La zone est forestière ou 
agricole et se ca ractérise par un complexe de dépressions sur socle granitique accueillant des lacs naturels et 
de tourières en bon état de conservation.  

 

¶ Ce secteur est une ZNIEFF sur le Lac Chauvet . 

Situation : lac de cratère (maar), situé au sud des Monts Dore, alimenté  par un ruisseau venant de la tourbière de 
Montbert (sud ouest du lac).  

Le site regroupe le lac, une tourbi¯re, et les for°ts de pentes lõencadrant.  

Le lac Chauvet est un lac de cratère aux eaux oligotrophes, alimenté par un ruisseau qui descend de la tourbière de 
Montberd. L'ensemble du site regroupe lac, tourbière, et forêts de pentes.  

 

La végétation, diversifiée, comprend des groupements lacustres pionniers des eaux libres (Fluteau nageant, Isoètes (petites 
fougères aquatiques), Isoète lacustre et ec hinospore (espèce protégée sur le plan national). La tourbière abrite des espèces 
prot®g®es (Androm¯de, Laiche pauciflore), é . Les h°traies d'influence atlantique renferment une orchid®e rare.  

Le site représente une zone calme avec des milieux variés, jo uant le rôle d'abri pour la faune, et revêt un grand intérêt 
paysager pour les promeneurs.     
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¶ La commune est en contact avec la ZNIEFF de Sougeat la Souze qui se développe sur la commune voisine 
dõEgliseneuve, au sud.  

Il s'agit d'une tourbière dans u n vallon boisé difficile d'accès, particulièrement diversifiée sur le plan écologique. De 
nombreux stades dõ®volution sont repr®sent®s ainsi que des milieux humides bois®s, des mar®cages eutrophes, et 
des ensembles de marais de transition à Sphaignes et de 
hauts marais.  

 

Quatre espèces sont protégées sur le plan national : la 
Droséra à feuilles rondes, l'Andromède, le Saule des 
Lapons, et la Ligulaire de Sibérie. Le site est riche en 
odonates : Leucorrhinre douteuse, Leste dryas, Grande 
Aeschne, Aeshne des Joncs, Cordulégastre annelé. Les 
invertébrés aquatiques sont nombreux. Cet écosystème est 
biologique riche.    

 

 

 

Objectifs de gestion  

La pr®servation des tourbi¯res et des lacs requiert une attention particuli¯re pour le maintien de lõalimentation en eau et de 
sa qualit®. Des pr®cautions sont ¨ prendre pour ®viter le drainage, lõ®pandage de lactos®rum et les boisements artificiels ¨ 
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proximité des zones fragiles. Les mises en culture, les prairies de fauche et le piétinement par les bovins doivent être év ités 
sur les tourbières elles -mêmes.    

 

Autres sites  

¶ ZNIEFF de la Tourbière de Grouffaud  

Ce site de 11 ha se situe au sud ð ouest de la commune. La Drosera 
est une des plantes emblématique repérée sur le site.  

 

¶ ZNIEFF Lac et Bois de Gayme. Ce site de 198 ha sõ®tend au nord du 
bourg de Picherande. 

Une des actions en cours est la réhabilitation du Marais de Gayme 
(25 ha), ancien site exploité pour la production de la tourbe. La 
tourbière de Gayme a été en partie extraite par une société horticole. Une étud e de réhabilitation a été conduite 
par le Parc des Volcans. Depuis 3 ans, la remise en eau a eu lieu pour un retour à la phase initiale d'une tourbière. 
La végétation a bien progressé. Différentes plantes ainsi que des batraciens et insectes sont de retour  sur le site. Un 
sentier à thème a été mis en place, qui retrace la vie et les étapes successives de l'évolution de la tourbière.  

 

 

« Horizons Rencontres Arts Nature «  sont une belle opportunité de découvrir des sites naturels peu visités. Ainsi le poétique Back Flip 
Bridge de Tanya Preminger attirait les visiteurs jusqu'à la tourbière, un écosystème rare mais réellement magnifique. Photo d e droite © 

Bernard Pauty / OT Sancy. 

 

Ces sites nécessiteront un classement en zone naturelle.   
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Les zonages Eau et Milieu Aquatique  

 

Le SDAGE Adour Garonne  

La commune de Picherande fait partie du SDAGE Adour Garonne approuvé le 1er décembre 2015.  

Le SDAGE 2016-2021 du bassin Adour-Garonne, approuvé le 1er décembre 2015, est un document de planification, résuma nt 
lõ®tat des ressources en eau et d®crivant les orientations de gestion et de politique g®n®rale. Il se traduit par un ensemble 
de mesures d®finissant les objectifs ¨ atteindre, pour lõensemble des milieux aquatiques et les orientations fondamentales 
pour la gestion équilibrée de la ressource en eau sur le bassin Adour -Garonne. 

Le PLU devra prendre en compte les dispositions du SADGE. 

ORIENTATIONS FONDAMENTALES ET DISPOSITIONS DU SDAGE ADOUR-GARONNE 

¶ A - Créer les conditions favorables à une bonne gouvernan ce  

¶ B - R®duire lõimpact des activit®s sur les milieux aquatiques  

¶ C - Gérer durablement les eaux souterraines, préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides  

¶ D - Assurer une eau de qualité pour des activités et usages respec tueux des milieux aquatiques  

¶ E - Ma´triser la gestion quantitative de lõeau dans la perspective du changement climatique  

¶ F - Privil®gier une approche territoriale et placer lõeau au coeur de lõam®nagement du territoire 

 

Le schèma dŪamènagement et de gestion des eaux (SAGE) Dordogne Amont  

Le territoire communal est concerné par le périmètre du projet de SAGE Dordogne Amont en cours dõ®laboration par EPIDOR. 

Un Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de pr®servation et de protection des ressources en 
eau et des milieux aquatiques et un outil de développement local. Il constitue un cadre de référence et fixe des objectifs 
que doivent prendre en compte lõensemble des politiques li®es ¨ lõeau sur le bassin versant. 

Pour cela, son élaboration est relativement cadrée par la réglementation (articles L212 -1 et suivants du code de 
lõenvironnement). Outre les sp®cificit®s du bassin, le SAGE doit prendre en compte et d®cliner sur le territoire les objectifs 
du SDAGE Adour Garonne. 

 

Le territ oire du SAGE Dordogne amont s'étend des sources de la Dordogne jusqu'à la confluence de la Vézère à Limeuil. 

Il comprend la Dordogne et ses principaux affluents (8 930 km de cours d'eau dont 302 correspondant à la rivière Dordogne):  

¶ en rive droite: Le Chav anon, la Diège, la Triouzoune, la Luzège, le Doustre,  

¶ en rive gauche: La Rhue, la Sumène, l'Auze, la Maronne, la Cère, la Bave, l'Ouysse et le Céou. 

Superficie : 9700 km².  

 

Caractéristiques physiques du bassin: 

Le bassin * Dordogne amont se situe, pour moi tié, dans le Massif Central. Il est soumis aux influences océaniques et 
montagnardes. La géologie, le climat et l'hydrologie ont façonné avec le temps des unités paysagères cohérentes au sein 
du bassin versant  * : des montagnes, des gorges, des plateaux et des plaines. Le relief, la pédologie et l'occupation du sol 
caractérisent ces paysages. 

 

Caractéristiques socio-économiques du bassin: 

Le bassin * versant de la Dordogne constitue l'un des plus gros parcs hydroélectriques français. Il accueille l'une des trois 
principales chaînes nationales de barrages, avec celles de la Durance et de la Truyère. L'ensemble des ouvrages présents 
(barrages, usines, conduites forcées, réseaux électriques), laisse une empreinte particulièrement forte sur le territoire de 
l'amont de la Dordogne, avec des aménagements aux capacités et aux dimensions variées. 

Tous les barrages, qui se répartissent sur les rivières du  bassin * amont, font   aujourd'hui partie du territoire et des paysages. 
Ils entretiennent un lien très étroit avec  les milieux aquatiques, puisqu'ils transforment et modifient en profondeur leur 
fonctionnement naturel.  

 

Caractéristiques institutionnelles du bassin:  

L'EPTB Dordogne a pour mission de faciliter la gestion équilibrée de l'eau et la cohérence de l'action publique à l'échelle 
du bassin * versant de la Dordogne (circulaire du 19 mai 2009 relative aux EPTB). Créé en 1991, EPIDOR regroupe 6 
départements du  bassin * de la Dordogne (Puy-de-Dôme, Corrèze, Cantal, Lot, Dordogne et Gironde) pour faciliter et 
harmoniser leurs interventions sur les milieux aquatiques du bassin de la Dordogne.  

 

Les enjeux du SAGE Dordogne Amont :  

¶ Prévenir et lutter contre les pollutions diffuses * et le risque d'eutrophisation des plans d'eau  
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¶ Restaurer des régimes hydrologiques plus naturels et adapter les usages 

¶ Restaurer des milieux dynamiques et fonctionnels propices à la biodiversité  

¶ Mieux comprendre et gérer les eaux souterraines  

 

Le Contrat de Rivière Haute Dordogne  

Depuis sa création en 1981, l'outil 'Contrat de Rivière' a pour objectif de fédérer des acteurs autour d'une initiative locale. 
Ses évolutions en font aujourd'hui un véritable outil de gestion intégrée de l'eau et des milieux aquatiques.  

Les objectifs sõarticulent autour de 2 axes :  

- Préservation du patrimoine de la D ordogne 

- Amélioration de la gestion qualitative et quantitative des eaux et milieux naturels.  

 

Le Contrat territorial Sources de la Dordogne Sancy Artense  

Le contrat est conduit par le Syndicat mixte du Parc naturel r®gional des Volcans dõAuvergne, le SIVOM de la Haute Dordogne, 
et Sancy Artense communauté. 

Le contrat territorial a pour ambition d'améliorer la qualité de l'eau en luttant contre les pollutions ponctuelles et diffus es et 
de préserver ou restaurer le bon état écologique des cours d'eau et des m ilieux aquatiques. Pour arriver à ces objectifs, le 
contrat territorial s'appuie sur la mise en oeuvre d'actions programmées sur un territoire hydrographique cohérent et portées  
par un ensemble de partenaires.  

Le contrat territorial Sources de la Dordogne Sancy Artense sõinscrit dans le cadre des grandes priorit®s du SDAGE Adour-
Garonne 2016-2021 et du programme de mesures correspondant. 

Ce projet sera mis en oeuvre pour une durée de 5 ans, à compter de début 2017.  

 

Et Ų  
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Les Corridors Écologiques  

 

Introduction  

Lõobjectif est le maintien de la connectivité entre les écosystèmes  

¶ qui favorise leur fonctionnalit®, source dõam®nit® et de services 
rendus pour la pr®servation de la qualit® de lõeau, de lõair, des sols 
etc.  

¶ Par ailleurs, le maintien dõ®l®ments paysagers favorables ¨ la 
connectivité des  milieux naturels répond aussi à une demande 
sociale de naturalité. En effet, ils peuvent être associés aux 
fonctions récréationnelles des paysages et maintenir en même 
temps la valeur esthétique et patrimoniale des territoires.  

¶ Ils peuvent également être  utilisés dans les milieux urbains pour 
permettre une pénétration de la nature, ou encore offrir des voies 
pour les transports doux.  

 
Définitions  

¶ Biodiversité : Contraction de biologique et de diversité, représente 
la diversité et les interrelations des êtres vivants et des 
écosystèmes : la faune, la flore, les bactéries, les milieux, mais 
aussi les races, les gènes et les variétés domestiques, et bien sûr les 
êtres humains.  

¶ Trame verte : Elle comprend lõensemble des milieux terrestres tels 
que les prairi es, les landes, les estives, les forêts, etc. qui peuvent 
constituer autant de « sous -trames ».  

¶ Trame bleue : Elle comprend lõensemble des milieux aquatiques de 
type cours dõeau, lacs, ®tangs, etc. Les zones humides peuvent ¨ la 
fois être comprises dans la  Trame verte et dans la Trame bleue.  

¶ Continuités écologiques : Elles constituent la Trame verte et bleue 
et comprennent des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques. 

¶ Réservoirs de biodiversité : Espaces dans lesquels la biodiversité est 
la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent 
effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les milieux 
naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment 
une taille suffisante. Ils abritent des noyaux de populations 
dõesp¯ces à partir desquels les individus se dispersent. Les 
réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces 
protégés et les espaces naturels importants pour la préservation de 
la biodiversité (articles L. 371 -1 II et R. 371-19 II du Code de 
lõEnvironnement).  

¶ Continuum écologique : Cõest lõensemble des milieux favorables ¨ 
un groupe dõesp¯ces. Il est compos® de plusieurs ®l®ments continus 
(sans interruption physique) incluant un ou plusieurs cïurs de 
nature, les zones tampons et les corridors part iellement ou temporairement utilis®s par le groupe dõesp¯ces. 

¶ Corridors écologiques : Ce sont des liaisons fonctionnelles entre ®cosyst¯mes ou entre diff®rents habitats dõune esp¯ce permettant 
sa dispersion et sa migration. Leur physionomie est souvent cla ssée en 3 types : structure linéaire (haies, bords de chemins, rives 
et cours dõeau, etc.), structure en ç pas japonais è li®e ¨ la pr®sence dõ®l®ments relais ou ´lots-refuges (mares, bosquets, etc)  ; 
et matrice paysagère.  

¶ Zones tampon : Ces espaces sont situ®s autour des cïurs de nature ou des corridors. Ils les pr®servent des influences et impacts 
négatifs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Eléments des éco-
paysages définis par le 

SRCE auvergne 
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Que dit la charte du PNRVA  ? 

Disposition 2.1.2.2. : « Maintenir la fonctionnalité de la Trame verte et bleue » [cf. Charte p. 80]  

¶ Préserver la fonctionnalité et donc la continuité écologique de la Trame verte et bleue :  
- dans les espaces agricoles : pérenniser le maillage des prairies et pelouses écologiquement riches.  
- dans les secteurs soumis à la pression urbaine : conserver, restaurer ou créer des continuités des milieux 

ouverts constituant ici des corridors écologique s.  
- au sein des milieux forestiers : développer leur biodiversité, assurer les liens entre les massifs forestiers 

par le bocage.  
- au niveau des bords de routes et des délaissés : favoriser une gestion respectueuse de la diversité des 

espèces sauvages, préserver les zones dõ®pandage des crues.  
- pour les cours dõeau : r®duire le nombre dõouvrages faisant obstacles ¨ la migration piscicole, 

restaurer/entretenir les ripisylves, etc.  
- pour les lacs, tourbières et zones humides : lutter contre les atteintes aux z ones humides, adapter les 

pratiques agricoles et forestières pour éviter ou freiner leur eutrophisation, maintenir ou restaurer les 
continuités hydrauliques et écologiques entre les zones humides.  

 

Disposition 2.1.2.3. : « Conserver la richesse des réservoirs de biodiversité » [cf. Charte p. 81]  

¶ pr®server, dans le cadre des documents dõurbanisme, lõensemble des r®servoirs de biodiversit® identifi®s, par un 
zonage et un règlement garantissant leur richesse et leur fonctionnalité.  

¶ pour les réservoirs de biodiversit® ne faisant pas lõobjet de mesures de protections sp®cifiques :  
- développer leur protection et leur gestion par des mesures réglementaires, foncières ou contractuelles 

adaptées.  
- prioriser les pelouses et les prairies écologiquement riches, les l acs naturels et les zones humides (incluant 

les tourbières) et leurs bassins versants, ainsi que des milieux forestiers et des milieux rupestres.  

 

Disposition 2.3.2.1. : ç Prendre en compte transversalement les diff®rents enjeux au sein des projets dõurbanisme » [cf. 
Charte p. 109]  

Sõagissant des milieux naturels et de la ressource en eau, il convient de :  

¶ assurer la fonctionnalité de la Trame verte et bleue en maintenant ou restaurant les continuités écologiques, des 
milieux ouverts principalement agric oles, boisés, aquatiques comme les lacs et les zones humides (ainsi que leurs 
bassins versants). 

¶ pr®server les r®servoirs de biodiversit® au sein des documents dõurbanisme (zonage et r¯glement garantissant la 
pérennité et/ou la restauration de leurs foncti onnalités).  

 

 

 

 

 

 

Le schéma régional de cohérence écologique  

Le sch®ma r®gional de coh®rence ®cologique est le document cadre ¨ lõ®chelle r®gionale de mise en oeuvre de la trame verte et 
bleue. Ce document cadre au niveau régional " prend en compte les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques mentionnées à l'article L. 371 -2 ainsi que les éléments pertinents des schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion de l'eau ."  

Lõobjectif principal du SRCE est lõidentification des trames verte et bleue dõimportance r®gionale, cõest ¨ dire du r®seau ®cologique 
quõil convient de pr®server pour garantir ¨ lõ®chelle r®gionale les d®placements des esp¯ces animales et v®g®tales. Ces capacités de 
déplacements sont n®cessaires au maintien du bon ®tat de conservation des populations dõesp¯ces.  

Le schéma comprend : 
V Une pr®sentation et une analyse des enjeux r®gionaux relatifs aux continuit®s ®cologiques sur la base dõun diagnostic des continuités écologiques.  
V La cartographie de la trame verte et bleue dõimportance r®gionale. 
V Un plan dõactions, constitu® de mesures contractuelles permettant dõassurer la pr®servation et la remise en bon ®tat des continuités écologiques et 

dõun dispositif dõaccompagnement ¨ leur mise en ïuvre locale. 

 

Zoom sur le territoire  :  
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TENDANCES DõEVOLUTION OBSERVEES ð MENACES 

Les deux tiers de son territoire ®tant peu fragment®s, la r®gion naturelle des Volcans dõAuvergne est primordiale dans le 
maintien des grandes continuités écologiques aquatique, humide, forestière, agropastorale et subalpine, et thermophile de 
lõAuvergne. Néanmoins, on constate des évolutions sur le territoire qui peuvent à terme pénaliser la qualité des continuités 
écologiques.  

La disparition des linéaires de haies et de bosquets sur les secteurs remembrés comme la Planèze de St-Flour, lõamendement 
des prairies dans la chaîne de Puys témoignent de la rationalisation des pratiques agricoles. La continuité agropastorale et 
les zones humides sõen trouvent ainsi menac®es.  

De plus, là où les conditions le permettent (vallées encaissées et Pays coupés) les boisements sõ®tendent, au d®triment de la 
continuité des milieux ouverts.  

Le territoire présente des milieux aquatiques et humides en très bon état de conservation sensibles aux perturbations 
(pollution, seuils...).  

La pression foncière se fait sentir dans l es vall®es (C¯re, Jordanne), ¨ proximit® de lõagglom®ration clermontoise, le long des 
axes principaux de circulation et autour des pôles touristiques.  

Le territoire possède une forte attractivité touristique liée principalement aux activités thermales, au x sports dõhiver et ¨ 
des sites emblématiques comme le puy de Dôme ou le puy Mary. Ce dynamisme local conduit à une surfréquentation des 
certains secteurs des massifs avec un développement des équipements touristiques pouvant porter atteinte aux qualités 
écopaysag¯res des lieux : remont®es m®caniques, parkings, retenues dõeau par exemple.  

Enfin, ici comme ailleurs, les milieux sont confront®s au changement climatique. Les landes et pelouses dõaltitude et 
lõoligotrophie des lacs naturels sont ¨ ce titre les plus menacées. 

 

ENJEUX DE PRESERVATION ET DE REMISE EN BON ETAT DES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Milieux ouverts :  

¶ Maintien de la richesse de la biodiversité prairiale et lutte contre la simplification des composantes écopaysagères.  

¶ Préservation du bocage dans le secteur de lõArtense.  

Milieux boisés :  

¶ Maintien dõespaces bois®s et du bocage qui apportent de la diversit® et des espaces refuges sur un territoire souvent 
très ouvert.  

Tourisme :  

¶ D®veloppement raisonn® dõactivit®s touristiques dans le respect des milieux naturels et des espaces agricoles (estives 
notamment).  
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Le contexte local  

¶ Identifier le r®seau ®cologique dõun territoire, cõest savoir accompagner les transformations du paysage, pour éviter 
une fragmentation suppl®mentaire ou irr®m®diable li®e ¨ lõam®nagement, ¨ lõurbanisation de lõespace. 

¶ Conna´tre le r®seau ®cologique dõun territoire, cõest aussi pr®server la biodiversit®. 

 

 

Sur le territoire de PICHERANDE : 

 

La commune est concernée par les trames bleues et vertes suivantes  :  

¶ Les réservoirs de biodiversité à préserver.  

¶ Des corridors écologiques diffus à préserver.  

¶ Les cours dõeau ¨ pr®server ou remettre en bon ®tat. 

¶ Des plans dõeau ¨ pr®server. 
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Les corridors écologiques s ur Picherande  

Identifier le r®seau ®cologique dõun territoire, cõest savoir accompagner les transformations du paysage, pour ®viter une 
fragmentation suppl®mentaire ou irr®m®diable li®e ¨ lõam®nagement, ¨ lõurbanisation de lõespace. Conna´tre le r®seau 
écologique dõun territoire, cõest aussi pr®server la biodiversit®. 

Dõune mani¯re g®n®rale, le r®seau ®cologique se compose du : 

¶ continuum forestier / bocager  

¶ continuum aquatique / zones humides  

¶ continuum agricole / prairie  

¶ de contraintes. Le réseau écologique  est soumis à des contraintes et obstacles favorisant une fragmentation  : 
Lõurbanisation, le d®veloppement des voies de communications, les modifications des pratiques agricoles, la 
banalisation des espaces sont les principaux facteurs responsables de la disparition de certains habitats naturels et 
de leurs fragmentations.  

Dõune mani¯re g®n®rale, et concernant la commune de PICHERANDE, les zones humides, le r®seau bocager, les prairies 
naturelles, les ruisseaux et leurs vallées présentent un intérêt importa nt pour la biodiversité.  

 

Les Trames Bleues 

La carte des trames bleues sõappuie sur plusieurs ®l®ments : lõemprise 
des cours dõeau, des pi¯ces dõeau et des ®tangs, la pr®localisation 
des zones humides, les tourbières .  

Le territoire est marqué par un rése au hydrographique assez 
dense, axé Est-Ouest.  

 

1/ L'eau de ruissellement  

L'eau est omniprésente sur le territoire, bien 
qu'elle échappe souvent au regard. La 
commune est drainée par un réseau 
hydrographique très ramifié dessiné 
par d'élégants petits ruisseaux 
qui se tordent en méandres 
sans fin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ruisseau de Chareyre 

  

Les trames bleues 

(réseau hydrographique 

et zones humides) 
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2 / les lacs  

La commune compte deux lacs, lesquels permettent dõobserver divers stades dõ®volution naturelle  

¶ Chauvet, lac de cratère, oligotrophe  

¶ Gayme présente un stade eutrophique  

Le processus évolutif se termine par le comblement du lac qui devient marécage, puis prairie humide, progressivement 
colonisées par des végétaux (arbustes, arbres). 

Menaces : Aujourd'hui, l'activité humaine contribue à accélérer ce processus de vieillissement des plans d'eau. Parmi les 
matières minérales apportées par le bassin versant, l'azote et le phosphore constituent des éléments essentiels pour la 
croissance des végétaux. Or, les activités agricoles, industrielles et domestiques multiplient fortement les apports de ces 
éléments.  

 

Lac Chauvet (source : fiche Natura 2000, cliché Y.Boulade) / Lac de Gayme (extrait photo aérienne). Au sud ouest, en 
contrebas, se situe le bour g de Picherande 

 

La vie d'un lac connaît trois phases :  

¶ Le stade de jeunesse dit oligotrophe. le stade oligotrophe d'un lac se traduit par des eaux peu minéralisés, bien 
oxygénées, claires, avec peu de plancton.  

¶ Le stade adulte dit mésotrophe. Le stade mésotrophe : les eaux sont plus troubles, l'épaisseur de la vase augmente, 
les végétaux commencent à coloniser les rives. Le comblement est dû au dépôt de cadavres d'organismes dont le 
développement est stimulé par les apports en matières minérales par le bassin versant. 

¶ Le stade de vieillesse dit eutrophe. Le stade eutrophe : le processus s'accélère. Les eaux sont de plus en plus troubles, 
très minéralisées, l'oxygénation est limitée aux eaux superficielles, le plancton est abondant.  

Le processus évolutif se termine par le comblement du lac qui devient marécage, puis prairie humide, progressivement 
colonisées par des végétaux (arbustes, arbres). Voir plus loin les tourbières .   

 

 

3 / les zones humides et les tourbières  

 

Les zones humides sont des milieux en taches (petites prairies et tourbières) qui bordent de manière plus ou moins continue 
le chevelu du réseau hydrographique. Elles se développent sur des replats ou des formes en creux, où l'eau se trouve 
prisonnière.  

 

Les zones humides ont considérablement régressé depuis 50 ans sur le bassin Loire Bretagne. Celles-ci jouent pourtant un rôle 
fondamental à différents niveaux :  

V préservation des ressources en eau et des usages associés (eau potable, etc.).  
V Elles assurent une autoépuratio n des pollutions diffuses, plus particulièrement en tête de bassin, où elles contribuent de manière déterminante à 

la dénitrification des eaux.  
V Elles constituent un enjeu majeur pour la conversation de la biodiversité.  
V Elles contribuent à réguler les déb its des cours dõeau et des nappes souterraines (®cr°tement des crues et soutien dõ®tiage) et ¨ am®liorer les 

caract®ristiques hydro morphologiques des cours dõeau.  

La conservation dõun maillage dense de zones humides contribue au maintien ou ¨ lõatteinte des objectifs de bon état des masses 
dõeau fix®s par la Directive Europ®enne pour 2015. Lõimpact cumul® de la destruction des zones humides ¨ lõ®chelle dõun bassin 
versant peut avoir un impact sur les crues, la qualit® et la quantit® dõeau ainsi que sur la biodiversité (Trame Verte et Bleue).  

 

Une étude de pré -localisation  des enveloppes potentielles à zones humides  a été réalisée par EPIDOR dans le cadre du SAGE 
Adour Garonne. 
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Certaines dõentre elles sont des tourbi¯res, zones 
humides possédant une végétation productrice et 
accumulatrice de tourbe.  

 

Cõest un milieu humide o½ sõaccumule de la tourbe ¨ 
partir de végétaux morts.  

L'eau stagnante cr®e un milieu d®pourvu dõoxyg¯ne 
limitant les processus de décomposition de la  litière. La 
tourbe est une v®ritable òroche v®g®taleó qui contient 
85 % dõeau et jusquõ¨ 50 % de carbone. 

 

http://www.pole -
tourbieres.org/docs/plaquette_communes.pdf  

 

La commune de Picherande compte environ 15 
tourbières aux surfaces variées : la Barthe, Pont de 
Clamouze, Montagne de Chomeille, Emissaire du 
Chauvet, Narse de Montbert, Montagne de Lagarde, La 
Morte de Grouffaud, Le Moulin de Gayme, Le Bois de 
Gayme, lõIle de lõ®tang de Gayme, la Bour®rie, Les 
Scordiaux, Charreire, la Cousat, Tourbière sous 
Paillaret.  

 

Elles apparaissent sous différentes formes et de stades d'évolution variés. Elles se forment lorsque le sol est constamment 
engorg® dõeau, sous un climat frais et humide et se caract®risent par leurs formations v®g®tales o½ dominent des v®g®taux 
hygrophiles (mousses, sphaignes, hypnacées, carex, roseaux, joncs...) dont la croissance engendre une accumulation 
importante de mati¯re organique. Ce sont des milieux fragiles dont lõ®dification se r®alise sur une p®riode de 2 000 ¨ 5 000 
ans.  

 

   

Tourbière de la montagne de Chomeille visible depuis la RD 203, avec en fond de toile, le massif du Sancy.  

 

La commune porte différents types de tourbières  :  

¶ Des lacs - tourbières  dont l'existence s'explique par une topographie en creux qui recueille les eau x et un climat 
frais aux pluies abondantes. Localisés dans les massifs montagneux à moyenne altitude. Les milieux tourbeux 
enserrent un ou plusieurs plans dõeau. 

Ce type de tourbière peut évoluer vers une tourbière bombée.  

MENACES : pompage, pollution et aménagements touristiques.  

C'est le cas notamment des lacs de :  

-Chauvet  : Situ® ¨ une altitude de 1176 m, il sõest form® dans le crat¯re dõun ancien volcan (un maar). De forme 
presque parfaitement circulaire, il mesure environ 600m de diamètre et 66m de p rofondeur. Il s'est formé il y a 
environ 150 000 ans et le relief autour s'est érodé au cours du temps. Il est encadré de bois et de pâturages.  

-Gayme. : DËune superficie de 2 hectares. Lõextraction de la tourbi¯re de Gayme a dur® jusquõen 2010 (environ 
70 000m3). 

-la Bourérie .  

 

¶ Des tourbières de pentes , alimentées par le ruissellement de l'eau.  

MENACES : leurs faibles surfaces les rendent vulnérables. 
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-La tourbière de Charreire  présente des milieux assez diversifiés, notamment un haut marais comprenant de 
nombreuses fosses de tourbages. 

-Tourbière de Paillaret  

 

¶ Des landes tourbeuses  occupent des surfaces planes et ondulées où la profondeur de tourbe est faible. Ces espaces 
sont généralement recouverts d'une végétation ligneuse basse, dominée par les bruyères et les ajoncs nains. 
L'épaisseur de la tourbe y est faible. Par évolution naturelle, ces landes peuvent être progressi vement colonisées 
par des bouleaux et des chênes.  

MENACES : embroussaillement, drainage ou plantation dõarbres. 

-La Barthe  constitue lõune des plus grandes ®tendues tourbeuses des Monts Dores. La flore compte plusieurs esp¯ces 
protégées au niveau national . Cette grande tourbière présente un intérêt faunistique certain dû aux milieux 
diversifi®s quõon y rencontre : haut marais ¨ Sphaignes, bas marais de transition, ¨ Laiches. Ce site pr®sente une 
forte valeur paysagère car il est à la fois boisé (bois de Pi ns) et largement ouvert sur les espaces pastoraux subalpins 
du Massif des Monts Dore. 

-La tourbière de Grouffaud .  

 

Petite zone humide aux abords du ruisseau de Chareyre. / Tourbière de la Barthe.  

 

¶ Des bois tourbeux , sont soit des formations boisées naturelles, soit liés aux activités humaines (notamment le 
drainage).  Les landes tourbeuses et les bois tourbeux sont typiques de la fin de l'évolution des tourbières.  

MENACES : la gestion forestière de ces milieux doit être très prudente.  

-La forêt de Montbert . 

-Le bois de Domais abrite par enclave une tourbière.  

 

Extraits photo aérienne  : Lac de Gayme et sa tourbière / Tourbière du bois de Gayme             Tourbière de la forêt de Montbert  
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Tourbières de Chauvet / tourbière sur les flancs du puy de P aillaret  

 

Les bienfaits de la pr®servation des tourbi¯res sur lõ®tat environnemental : Par leur position géographique en tête de bassin 
versant, et par leur fonctionnement, les tourbi¯res participent ¨ la r®gulation naturelle du cycle de lõeau. 

En fonction de leur stade dõ®volution et leur type, certaines tourbi¯res peuvent : 

ɻ limiter les effets de crue par le stockage de lõeau au moment des p®riodes de forte pluviom®trie et de fonte des neiges,  

ɻ filtrer des s®diments sur les secteurs de fort relief,  

ɻ maintenir un d®bit minimal dans les cours dõeau de montagne en p®riode estivale, de basses eaux.   

La requalification de certaines tourbières menacées a déjà été entamée de la part de la mairie et de la communauté de 
communes. Le plan dõeau de Gayme est un lac artificiel dõenviron 2 ha. Le d®veloppement de la v®g®tation et le gonflement 
de la tourbe ont oblig® la commune ¨ engager des travaux d¯s 2004. Suite ¨ lõextraction de la tourbe (70 000m3 environ 
jusquõen 2010), la communaut® de communes du Sancy a mandat® en 2011 lõONF, pour r®aliser une ®tude de requalification 
du lac de Gayme, laquelle comprend une expertise hydrogéologique et une proposition de développement touristique.  

(voir plus loin, section 3 ð la vocation touristique)  

 

Les choix de développement du PLU de Picherande viseront la préservation des tourbières. Cependant, leur préservation 
nécessite un choix cohérent du périmètre de protection.  

 

Compte tenu de la surface importante du maillage humide sur le territoire, un des enjeux majeu rs de la commune sera de 
mettre en place des zonages naturels alliant pratiques agricoles et protection des milieux humides, et de renforcer la 
continuité des corridors écologiques.  

Les communes et collectivités locales ont un rôle à jouer pour préserver l es tourbières.  

Des partenariats ont donné naissance à de nouvelles pratiques et permettent de conserver ces milieux fragiles. Voir en annexe  
des exemples. 

 

F Pourquoi protéger les tourbières ?  

¶ Les tourbières sont des régulateurs. Elles filtrent ou stockent  lõeau et constituent de v®ritables sources dõeau 
potable naturelles. Les tourbi¯res ralentissent lõ®coulement de lõeau et limitent lõimportance des crues. Elles 
stabilisent les sols et limitent lõ®rosion en montagne. Elles cr®ent des microclimats frais. Elles stockent le carbonne.  

¶ Les tourbières abritent une biodiversité particulière . Elles abritent une faune et une flore très spécifiques, 
parfois similaires aux pays nordiques, avec de nombreuses espèces protégées. Pour les animaux, ce sont souvent 
des zones importantes dõalimentation, de reproduction ou de repos. De fait, les tourbi¯res sont des ®cosyst¯mes 
au fonctionnement unique : leur étude est passionnante et elles ont un véritable intérêt pédagogique  

¶ Les tourbières constituent un patrimoine culturel  et naturel remarquable et offrent des paysages 
exceptionnels. Elles sont un t®moignage de la vie dõautrefois li®e aux usages traditionnels. 

¶ Les tourbières ont un intérêt économique. Certaines sont le support de diverses activités (fauche, pâturage, 
chasse, p°che, tourismeé) qui peuvent °tre pratiqu®es dans un souci de d®veloppement durable. 
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http://www.pole -tourbieres.org/docs/tourbieres_auvergne_28_pages.pdf  
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Les Trames Vertes  

 

1 / les prairies dõaltitude 

La lande et la pelouse sub-alpines localisées au-dessus de 1 400m. Elles 
trouvent ici des facteurs climatiques dõune grande rudesse 
(précipitations supérieures à 1500mm/an, températures 
moyennes annuelles proches de 5°C, exposition aux vents, 
fort enneigement hivernal).  

La prairie permanente que lõon trouve largement 
exploitée sur les plateaux. Elle offre de bonnes 
conditions ¨ lõ®levage. 

 

2 / les boisements   

La forêt est dominée par la 
hêtraie et la sapinière de 
lõ®tage montagnard 
(900 à 1400 mètres 
dõaltitude) avec son 
cortège de plantes 
adaptées à des 
conditions de milieu 
assez rudes (sols 
souvent acides, 
fortes influences 
atlantiques).  

Le hêtre cohabite 
avec le chêne sessile 
à mesure que l'on 
redescend vers 
l'étage collinéen. Il 
peut être également 
associé au sorbier, 
sureau à grappes, 
framboisier, é . 

On constate un reboisement récent en épicéas, qui suit souvent le découpage parcellaire, générant une géométrie rigide et 
rompant avec les paysages aux courbes douces. Ces plantations sont très visibles dans le paysage.  

 

Trois poches boisées majeures sur le territoire :  

¶ bois de Domais est constitu® dõune h°traie recouvrant lõ®chine 
occidentale du Paillaret (¨ lõextr®mit® sud des Monts Dore). 

¶ bois de Gayme 

¶ forêt de Montbert   

 

 

 

3 / un maillage bocager  
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Une trame bocag¯re l©che recoupe lõespace. Les haies sont des 
structures végétales qui qualifient les paysages. Elles dessinent les 
parcelles en créant un maillage végétal épousant le relief, et sont 
souvent constitu®es dõarbres de haut jet, mais restent libres en strates 
arbustives. Elles sont transparentes et ne ferment pas les vues.  

La présence de haies végétales est à noter généralement aux abords des 
villages et fermes isolées.  

Ce réseau végétal assure les liens entre espaces forestiers et agricoles. 
Ils constituent des corridors « secondai res è, dõaccompagnement, pour 
les déplacements de la faune locale.  

 

Les Trames Agraires  

La vocation agricole pastorale domine le territoire.  

Elle sõorganise selon des parcelles tr¯s vastes, ouvertes, consacr®es aux 
pâtures et aux surfaces en herbe.  

Compte tenu des reliefs (en creux et en bosses), ces vastes surfaces 
agricoles renferment de nombreuses zones humides liées au chevelu 
hydrographique du territoire, et notamment, les tourbières.  

Cõest pourquoi, le maintien de la vocation pastorale est garant 
du maintien des zones humides, et donc de lõ®quilibre des 
corridors .    

 

 

 

Les contraintes  

Le réseau écologique est soumis à des contraintes et obstacles 
favorisant une fragmentation : Lõurbanisation, le d®veloppement 
des voies de communications, les modifications des pratiques 
agricoles, la banalisation des espaces sont les principaux facteurs 
responsables de la disparition de certains habitats naturels et de 
leurs fragmentations.  

 

Concernant le territoire de Picherande, on peut remarquer que 
les corridors écologiques ne sont pas perturbés outre mesure. 
Lõurbanisation de la commune est faible. La commune ne connait 
pas de pression foncière. La vocation agricole du territoire est 
tr¯s forte. Lõorganisation du territoire et les paysages agraires 
participent fortement au maintien des corridors verts et bleus.  

Lõabsence de voie ¨ grande circulation participe également et pleinement à une non -fragmentation du territoire  : les routes 
départementales sont peu nombreuses et ne permettent pas de liaisons entre elles entre les plateaux pastoraux, ce qui 
contribue à préserver les corridors.  
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Synthèse  

 

 

 

 

 

Enjeux  

L'action de l'altitude, conjuguée à la pente des versants et leur exposition, ainsi qu'au maintien 
des pratiques agro-pastorales, a créé une grande diversité de milieux composant un site de grand 
intérêt écologique.  

¶ Préserver les espaces naturels et la biodiversité.  

¶ Valeur écologique des espaces agraires et forestiers.  

 

Orientations du PLU  

Compte tenu de la surface importante du maillage humide sur le territoire, un des enjeux 
majeurs de la commune sera de mettre en  place des zonages naturels alliant pratiques agricoles 
et protection des milieux humides, et de renforcer la continuité des corridors écologiques.  

¶ Maintenir la vocation agricole pastorale est lõobjectif majeur.  

¶ Préserver les zones humides et tourbières (es habitats naturels les plus fragiles sur le 
territoire de Picherande ). Nombre dõentre elles sont prot®g®es par des zonages naturels 
(Natura 2000, r®serve naturelle), mais beaucoup dõautres (plus petites) ne le sont pas. 
Autant dire que «  lõensemble de la commune est zone humide è. Elles nõapparaissent 
pas menac®es, du fait dõune vocation pastorale forte et dynamique, et, dõune absence 
de menaces (pression urbaine, projet de drainage, dõextraction de tourbe, 
enr®sinement, é). 

ENJEUX 
et 

MOYENS 

PLU 




































































































































































